


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Engagements de la commune d’Henouville 
 

 

        



 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la ville propose d’inscrire à l’Accord de 

Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

1. Mise en place d’un outil de suivi des consommations d’énergies (électricité, gaz, fioul) sur 

l’ensemble du patrimoine afin d’identifier les bâtiments énergivores, prioriser les travaux de 

rénovation énergétique à entreprise et mesurer les gains réalisés 

2. Réalisation d’un audit énergétique sur la Maison des Associations 

3. Relamping complet des éclairages intérieurs de l’école : équipement en éclairages LED et si 

possible pose de détecteurs de présence dans les circulations  

 

QUALITE DE L’AIR 

 

4. Réalisation de l’autoévaluation Qualité de l’Air Intérieur de l’école municipale en suivant le 

« Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillant des enfants » du 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 

 

BIODIVERSITE  

 

5. Végétalisation progressive du cimetière municipal, afin d’accompagner l’application stricte du 

zéro phyto sur l’ensemble des espaces publics.   

 

EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

 

6. Sensibilisation des associations et clubs sportifs à l’éco-responsabilité de leurs activités : 

· Usage responsable et économe des équipements sportifs et associatifs 

· Eco-labellisation des manifestations sportives ou culturelles 

· Respect des milieux naturels dans le cadre des activités sportives de plein air  

 

 

 

 

 

 

 

 


